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rRoTECT EUR des chofes utiles 6c de ceux qui s’y dévouent

,

on m’a flatté que vous receveriez
,
avec bonté

,
le PROSPECTUS

de la E) 1 P lo M A T I QU E - P R A T I QU E que j’ai l’honneur de

vous adrefler 6c que je me difpofe à mettre ineeflamment au jour.

Attaché depuis long-tems au pénible travail de remettre dans l’ordre

les Chartriers de plufleurs Églifes, l’expérience m’a montré les voyes

fûrqs ,
Amples 6c naturelles qui conduifent à ce but

;
j’en ai rédigé

les moyens 6c j’ai cru devoir les confacrer à l’utilité générale des Corps

Eccléliaftiques 6c des grandes Seigneuries ; mais c’efl: à eux à m’aider

,

par leurs foufcriptions
,
à les leur procurer.

Si les Papiers qui compofent un Chartrier font dérangés, on trouvera

dans cet Ouvrage les Tableaux de l’ordre dans lequel il faut les remettre,



St cet ordre peut fe rétablir
,
avec la plus grande facilité

,
‘par les perfbn-

nes même les moins verfées dans ce genre
,
pour peu qu’elles ayent

d intelligence St de bonne volonté.

Si les Archives font en ordre
,
l’Ouvrage n’eft pas moins utile ;

h Vocabulaire Praticien-Gothique St le Dictionnaire des Abréviations

françoifes qui le terminent
,
font des fecours dont on a befoin toutes

les fois qu’on a de vieux Titres à confulter.

Les fecrets qu’on y a configné ,
foit pour conferver les Titres fans

altération, foit pour faire revivre les anciennes Écritures effacées par

le tems
,
pour compofer la meilleure Encre indélébile St perpétuelle-, Stc.

ne font pas d’une moindre utilité.

Les moyens indiqués pour faire tout l’ufage poflible des Carthuîaires

,

des Régiftres des Délibérations St des Comptes ;
l’art de donner un

nouvel ordre aux Archives dérangées par les années St par l’augmen-

tation des Titres
;

les Formules des anciens A des qui facilitent le dé-

chiffrement ennuyeux St pénible des Chartes
,
font des parties effen-

tielles-; mais qu’il faut bien connoître pour les mettre en pratique.

Toutes ces chofes font raffemblées dans un in-quarto qu’on fera

toujours bien aife d’avoir fous la main
,

foit dans la Bibliothèque
,
foit

dans la Procure St dans le Tréfor des Archives,



D’après ces avantages
,
qu'on me flatte d’avoir reunis

,
j’ofe croire ,,

M o-tcJteusy—— que vous voudrez bien regarder ma démarche y

non comme une follicitation importune de foufcrire, mais comme une

louable ambition de pouvoir vous prélenter le fruit de mes veilles
,
&

de voir la lifle
,
qui fera à la tète de mon Ouvrage

,
décorée de votre nom.

Je fuis avec un refpeél infini 9

Votre très-humble & très-oléijjant

Serviteur 9 / f)J

**CJUL-

^
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PROSPECTUS
D’U N E

DIPLOMATIQUE- PRATIQUE
o u

TRAITÉ
DE L’ARRANGEMENT DES ARCHIVES»

Propofé au Public
,
par foufcription,

l

I

NE des branches les plus intéreflantes de la Littérature*

demeurée prefqu’incuite jufqu’au milieu du fiécle dernier,

c’eft la connoiliance des Chartes & des Diplômes. L’i-

gnorance & l’envie oferent en attaquer la certitude
, &

répandre fur un Ordre refpe&able des foupçons d’alté-

ration & d’infidélité. Plufieurs Savans
,

verlës dans la

fcience de l’antiquité
,
pour difiiper ces foupçons injurieux, donnèrent leurs

Traités de Diplomatique-Théorique , reçus avec tant de reconnoiffance.

Mais fuffit-il de favoir difcerner les faux Titres d’avec les vrais, fi ces

Titres, contondus dans un amas immenfe de pièces, la plupart inutiles*

font perdus pour celui- qui les poflede ? Il faudroit donc encore une

Diplomatique-Pratique ,
un Livre qui enfeignât la maniéré la plus com-

mode de remettre l’ordre dans un Charnier
,
afin de trouver dans l’inftant

une piece demandée -, or ce Livre manque à la Littérature.

L’arrangement des Archives a trop fouvent été abandonné à des dé»

chiffreurs obfcurs, à des Praticiens intéreffés, à des perfonnes remplies

de zele
, mais peu verfées dans ce genre d’étude. Contens d’avoir fuperfi-

ciellement débrouillé le cahos qui leur étoit confié
,

ils fe font unique»



m
ment occupés du déchiffrement des Titres, & n*ont pas même foupçonné
que le foin de les arranger pût être réduit en arr.

Les Commiffaires à terrier, qui félon M. de Fréminville, ne peuvent
Commencer leurs opérations que les Archives ne foient préalablement

mifes en ordre,, ont fenti la néceffité d’établir des principes fur la ma-
niéré d’y parvenir : mais ils s’en font tenus au fimple défi r.

Pour nous
,
qui depuis plufieurs années faifons notre unique objet de

cet art, nous avons préfumé que le Public pourroit agréer le fruit de nos
recherches ,

le réfultat de nos réflexions
;
nous les lui préfentons avec

timidité : il jugera lui-même de leur utilité par une idée du Livre qui

les développe.

Le Chapitre premier traite des qualités de l’Archivifle de profeflion,

& de la leélure des Titres, confidérée feulement comme une partie ac-

ceffoire : l’efprit d’ordre en étant l’objet principal.

Dans le fécond, l’on veille au bien de l’humanité, en indiquant les

moyens de conferver fa fanté au milieu de l’air corrompu que l’on ref-

pire dans les Chartriers.

Dans le troifiéme, l’on recommande à tous ceux qui travaillent aux
Archives, de recueillir avec foin toutes les notes qui peuvent fervir à

faire connoître les mœurs
,
les ufages & les loix des nos Ancêtres

; l’hiffoire

particulière d’une Seigneurie, d’une Eglife, d’une Ville, d’une Province,

de la France entière
;
l’évaluation des monnoyes anciennes & les noms

des perfonnes qualifiées, pour fervir aux Généalogies. On infifte fur cet

article, parce que de pareils Recueils peuvent rendre d’importans fervi-

ces aux Lettres.

Bien des perfonnes fe propofent d’arranger une Archive
,
fans s’être feu-

lement formé un plan correéh L’un fe contente de rapprocher dans un
même lieu tous les Titres d’une même Seigneurie & n’entre dans aucun
détail

;
l’autre partage les Titres par la nature des A fies: les Baux avec

les Baux, les Tranfa«Rions avec les Tranfaftions, &c. Celui-ci divife tou-

tes les Chartes par ordre chronologique
,
& forme une ou plufieurs

liaffes de chaque fiécle
;
celui-là fait un inventaire des Titres de chaque

layette
,

fans aucune fubdivifion. Ces différens plans pêchent par les

principes.

Le quatrième Chapitre efl employé à en montrer les défeéhuofités.

Et le cinquième préfente un plan général qui remédie à tous les in-

convéniens des précédens, & qui renferme tous les avantages defirés.

Ce plan efl: divifé en fix opérations, qui fe réduifent: i°. A divifer

tous les Titres fous des dénominations génériques : comme Droits Sei-

gneuriaux, Domaines affermés, Rentes, &c.
2°. A fubdivifer ces mêmes Titres en différentes efpéces.

,

3°. A les déplier & à leur afligner à chacun une date certaine ou
approchante; foit qu’ils foient datés par les années, mois & jours; foit

qu’ils n’aient point de milliaire, mais feulement des indications fuflüfantes j

foit enfin qu’ils n’aient ni dates ni indications.

4°. A faire l’analyfe des Chartes fur des brouillons ou papiers volans.

5°. A mettre au net, fur du grand papier, les inventaires de tous les

Titres analyfés.

6 °. Et à terminer ces inventaires par de bonnes Tables alphabétiques.

Chacune de ces opérations forme l’objet d’un Chapitre particulier.

\
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Dans le neuvième ,
Ton détaille les obftacles qui Te rencontrent dans

Panalyfe des Chartes, les moyens de les lever, la maniéré de rappro-

cher les anciens Titres des nouveaux & les copies^ des originaux
;

les

extraits des longs rouleaux de parchemin
,
des enquêtes par turbes, des

procédures de plufieurs fiécles
,
des baffes qui ne renferment qu’une même

efpece de Titres, le foin d’écarter les pièces inutiles, enfin desobferva-

îions fur ce qui peut faciliter cette quatrième opération.

L’on fufpend la cinquième pour donner la définition des noms affignés

aux anciens Aftes, comme Chartes, Chirographes, Inffrumens, Mémoi-

res, Lettres, Écritures, Cédules, Rôles, Préceptes, Privilèges, Brevets,

Lettres de précaire, de préjudice, authentiques & autres dénominations

' ! • o KTol 1 1mpnr nprpffpiire à ouiconaue fe

& extriféques, aufquels on peut difcerner les taux Diplômes d avec les

vrais, favoir : la matière fur laouelle ils font écrits, les inffrumens & l’en-

cre que l’on y a employé
,
la figure des lettres, les fceaux, les ftyles Su

les formules.
. , . . , n

Le fonds de ces deux derniers Chapitres elt tire des principes du r»

Mabillon, de Ducange & des Auteurs du nouveauTraité de Diplomatique o

Peut-être* dira- t-off qu’il étoit inutile de fe rendre l’écho de ces Savans,

& de répéter ce qu’ils ont dit.

Plufieurs raifons nous ont engagés à le faire :

i°. Ces principes font effentiellement néceffaires à tout Archivilté:

il ne peut les ignorer fans tomber dans de lourdes fautes ,
& nous n au-

rions pas omis d’en parler plus au long
,

fi nos Maîtres ne nous avoient

^
2 °. Ces mêmes principes ,

dépouillés de toute l’érudition qui les ac-

compagne dans le texte, font ici préfentés fi laconiquement
,
que quel-

ques pao-es feulement contiennent l’extrait d’un volume entier.

3°. La nouvelle Diplomatique, l’ancienne, & Ducange, par leur haut

prix ne peuvent fe trouver que dans un petit nombre de Cabinets, &
une infinité de perfonnes

,
éloignées des Capitales & des grandes Biblio-

thèques, verront fans doute avec plaifir un feul in-quarto leur tenir lieu

de plufieurs volumes, au moins pour les Chartriers courans.^

Tous les Titres d’un Tréfor mis en ordre, inventoriés, cotés, enliafjes,

dépofés dans des layettes ,
il refie encore à arranger les Livres reliés,

comme les Comptes, les Manuels, les Cartulaires, les Terriers, les Re-

giflres des délibérations capitulaires Si les Nécrologes pour les Chapitres

& les Monafleres.
,

. ,,

Le quatorzième Chapitre efl confacre à defigner lufage que Ion peut

faire de Ltes volumes, Si les avantages que l’on en peut tirer pour le tem-

porel, la difcipline
,
la police intérieure, & même l’hiftoire dune bel-

gneurie eccléfiaflique ou laïque.

Le quinziéme Chapitre offre divers plans d’arrangemens propres; à di-

vers Chartriers: une Terre titrée, un Evêché, un Chapitre, une Abbaye,

un Prieuré ,
un Corps de Ville

,
une Communauté de Marchands ou

d’Arts & Métiers, &c.
. .

, • n

Et le feiziéme contient plufieurs objets qui ont un rapport direct aux

Archives, tels que des fecrets pour préferver les papiers & parchemins

/



de la piquure des vers
, du rongement des mittes, de l’humidité & autres

accidens qui les font périr & les rendent fans force ni confiance. D’au-
très lecrets pour faire revivre les anciennes écritures. Des obfervations
lur les anciens ufages relativement aux Chartes. Formules de devis &
traites avec un Archivifte. Avis aux Commifiaires, Gardes-clefs du Tré-
lor

,
pour maintenir 1 ordre rétabli dans un Chartrier, &c.
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™ font pas moins néceffaires àceux qui défirent fournir la carrière de l’antiquité.
1°. Un Vocabulaire d’environ deux mille mots françois, qui ne font

plus en ufage depuis plufieurs fiécles. M. La Curne de Sainte-Palaye
s occupe depuis long-tems de cet objet, mais il eft plus vafte & renferme
tous les mots de 1 ancienne Langue Romance. Ce Vocabulaire au contraire

t relirai nt aux feuls mots employés dans les Chartes
,

les Titres & les^artulames : onl pourroit le nommer Dictionnaire Praticien-Gothique
,on Dichonnatredubas Galhci/me. On y a joint l’année en laquelle cha-

q mot etoit^en mage, & c’eft ce qui diftinguera les termes que nousavons nous-memes tires des Titres & interprétés, d’avec ceux pris dans
e petits Vocabulaires, répandus dans divers ouvrages.

e mot ne fera pas toujours féchement accompagné de fon interpré-

té \
or}’ comme Cuens Comte. 1360. On y ajoutera louvent le mot latin

l
° j . éu

ranç°is eft dérivé, comme moult
, beaucoup j multum. 14*0, &

s 1 erentes acceptions dans lefquelles il peut avoir été pris, comme:

Màigniées
Ç Dignitaires.

^
Chefs de Famille.

Suite
, ou Serviteurs.

Famille entière.I

|
1380.

1391.

1410.

&C.

U°\ Un Diélionnaire des Abréviations les plus difficiles, trouvées dans

nos jours!
^ fiécle

’ en les fuivanI jufqu’à

On fe borne aux abréviations françoifes, les latines ayant été épuiféespar des Savans modernes
; & l’on ajoute, comme au Vocabulaire Fran-

çois-Praticien, lannee en laquelle ce mot abrévié où l’abréviation étoiten uiage. L

D. Taffin, dans fon nouveau Traité de Diplomatique
, a donné un cer-

tain nombre d abréviations latines & françoifes indiftinàement
; mais, àexception d une petite planche

,
il n’a point fait graver ces ir/pts abré-

nombre* dèfcolonnes!
1 “ tr0UV6ra

> danS le P^poffi, -affez bon

,

Cet °He
,

t
,

ei
\
efoent>el pour les Commençans, parce qu’il eft certainqu une abréviation, qui ne feroit pas exadement rendue, ne fe dévine-

roit pas plus facilement dans notre ouvrage que dans les Titres d’où elle
feront,ree ; au lieu qu’étant bien deffinée,& répétée dans toute l’étenduedu mot, en caraftères de ce fiéde, elle ne demandera pas la moTndre
contention & fera toute déchiffrée.



Ces abréviations, exaélement figurées, auront encore l’avantage de

donner une idée des écritures curfives, & même desliaifons de chaque

fiécle depuis le Xe
: & c’eft le commencement de la Paléographie fran-

çoife, defirée par l’Auteur du Spe&acle de la Nature,

Peut-être ces deux Dictionnaires pourront-ils fervir un jour à fixer en

Juftice l’incertitude, où fouvent les Avocats fie trouvent fur l’explication

d’un ancien mot, ou d’une abréviation gothique. Un feul mot, une feule

abréviation
,
bien interprétés

,
contribuent fouvent au gain d’un Procès,

IIP. Des Formules latines & françoifes, des ACtes des XIII, XIV,
XV & XVI es

. fiécles
,
pour fe familiarifer avec le ftyîe antique : dès

qu’on fçaura bien les différons ftyles de ces Formules, rien n’arrêtera plus

dans la leCture des Aides, & c’eft à ce deffein qu’elles ont été recueillies.

IV°. Cet ouvrage fera terminé par un modèle de différentes efpeces

d’inventaires
,
afin de donner à ceux qui ne font point verfés dans la pra-

tique, la facilité de faifir d’un coup d’œil les conventions effentiellesd’un

Aéte, & l’art de renfermer beaucoup de fens en peu de mots: ces inven-

taires font le réfultat de tous les principes établis dans le cours du Livre.

Tel eff le plan de cet ouvrage, médité pendant plus de dix ans, &pré-
fenté au Public par la voye de la foufcription. Les dépenfes néceffaires

pour l’impreffion & la gravure des abréviations
,
ont déterminé l’Au-

teur, du confentement de l’Académie, à propofer cette voye, & parce

que c’efi: d’ailleurs le feul moyen d’en rendre le prix modique, & confé-

quemment à la portée de tous ceux
,
même les moins aifés, aufquels il

peut être utile.

L’ouvrage formera un volume in*4°. de 350 à 400 pages
,
de même$

format
,
caraéleres & papier que la nouvelle Diplomatique

,
afin qu’il

puiffe faire fuite à ceux qui voudront les réunir, & le prix de la foufi

cription eft fixé à neuf Livres
,
broché.

Elle fera ouverte depuis le premier Novembre prochain jufqu’au pre-

mier Août 1764 fuivant, paffé lequel tems ceux qui n’auront pas foufi*

crits le payeront quinze Livres.

Il y aura en tête de l’ouvrage une lifte des Soufcripteurs.

Ils feront remettre le prix de leur foufcription dans le tems utile indi-

qué, & franc de port, ainfi que les lettres d’avis, favoir: à Metz, au Sr.

Antoine, Imprimeur du Roi & de l’Académie Royale; à Paris , au Sr.

Defpilly
,
rue S. Jacques; à Lyon, au Sr. Bruyfet Ponthus, Libraire, rue

S. Dominique
;
à Rouen, au Sr. Richard Lallemant, Imprimeur-Libraire ;

<& à Nancy, au Sr. Baurain, Libraire.

Dès que les foufcriptions auront produit un fonds fuffifant pour les

frais de gravures & d’impreftion, on commencera l’édition du Volume,
qui fera extrêmement foignée , & on le fera paffer fur le champ aux

Soufcripteuft
; mais fi le montant de cette foufcription n’eft pas rempli

au tems fixé
,
l’ouvrage ne fera pas imprimé

,
& on rendra l’argent

,

franc de port, à tous ceux qui fe trouveroient avoir foufcrits. Moniteur

Dupré de G en es te, Secrétaire perpétuel de l’Académie Royale,

veut bienfe rendre dépofitaire desfommes qui feront avancées ,& garant

de leur emploi ou de la remife qui en fera faite. On ofe cependant fe

flatter que l’utilité qui en réfulte engagera les Amateurs du bon ordre

& du vrai, à coopérer à cette impreflion, en foufcrivant au lieu qui leur

conviendra le mieux & au tems indiqué.
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L’on aflure d’avance que dans le cas d’une fécondé édition de Fou-

rrage, il ne s’y fera auèuns changemens ni additions que par fupplémentj,

& que ce fupplément fera donné gratis aux Soufcripteurs
,
en repréfen-

tant leur quittance au Libraire chez lequel ils auront foufcrit.

L’Auteur
,
qu’aücune vue d’intérêt ne guide dans la publication de cet

ouvrage, qu’iï a conligné dans le dépôt de l’Académie, comme unfoible

tribut du travail qu’il lui doit, n’envifage que la gloire d’être utile à la

Société dans la partie qu’il a embraflee
;
puiffe ce motif lui mériter la

bienveillance des Gens de Lettres , de ceux qui les protègent & les

aiment*


